COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 14 AVRIL 2018
Etaient présents : Armelle, Éric et Janine, Sébastien et Céline, Henri et Sara, Joël, Bernard et Marie-Té, Catherine, Claude-J
Excusés : Benoit, René et Claude-P
[bookmark: _GoBack]Absents : famille Cazin
Bilan de la réunion avec CLMH
SCI refusée par CLMH, et très fortement déconseillée par le notaire.
Informations transmises : 
· Groupe solidaire
· Groupes thématiques (ajouter le GT Recrutement). Cf diaporama récapitulatif de Pascal.
Règlement de copropriété :
· Le groupe ne veut pas d’un règlement classique
· Les principes fondamentaux sont définis par le groupe.
Solution éventuelle pour la famille Leroy et Paul :
Loi Pinel : les enfants sont propriétaires et louent aux parents. Loyer plafonné.
Autres solutions à étudier.

Bilan de la réunion avec le CLMH
Réunion constructive. M. Lemasson est ouvert aux solutions qu’on lui propose.
Le 18ème lot ne peut pas être vendu à une entité juridique qui serait investisseur.
Ordre du jour
GT JuFi : 
· Projet Oasis de Colibri (en cours de création : investisseurs avec défiscalisation et prêteur à taux zéro).
· Règlement de copropriété Mas Cobado
GT voisinage : la charte. Y sont inscrites les valeurs de l’habitat (certaines notions sont dans le règlement).
Présentation de la charte.
GT recrutement : rencontre dimanche 15 avril de potentiels candidats. Affiche réalisée.
Répartition
	
	Surface
	Tantième
	Spécial

	Lots privés
	34 à 90m² soit environ 1067m²
	34/1313
	

	Espaces communs
	61 m²
	61/1313
	

	Espaces mutualisés
	185 m²
	185/1313
	Répartition spécifique


Réflexion Jufi
1. Les capacités de financement de chaque foyer à valider auprès des banques. 
Suggestion : définir une présentation du projet voire le contact avec une personne ressource du groupe.
2. Les options de financement : 
· Cercle familial
· Cercle relationnel
· Cercle citoyen (SCIC Oasis)
Banques habilitées PSLA : crédit mutuel, crédit agricole, caisse épargne, crédit coopératif, banque postale
3. Les modalités de solidarité financière validées y compris pour inviter d’autres à soutenir le projet.

Proposition de Pascal
M. Poulichot, avocat et chroniqueur de la revue « Annales des loyers », qui écrit un livre sur le l’habitat participatif, se propose de venir pour parler du 18ème lot pour les espaces communs. Etude possible avec réponse juridique sous le mode journalistique. Pas d’honoraire, uniquement paiement de son trajet.
Décision :
Chacun paye sa quote-part des parties mutualisées. Et on trouve des solutions pour le financement individuel.
Rendez-vous le 11 mai avec M. Poulichot

